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LA,

SEMAINE RELIGIEUSE
DE QUEBEC

La Nativité de la sainte Vierge

Pendant l'octave de cette fête, nous devons: i° remercier
Dieu des grâces dont il a comblé la sainte Vierge, et du don
précieux qu'il a fait à la terre en ce jour.

2° Prier Dieu que ce jour soit pour nous le point de départ
-d'une vie nouvelle, plus chrétienne que par le passé.

3o Demandèr, par l'intercessiòn. de la Bienheureuse Vierge
Marie, la correspondance aux• râces sans nombre que. nous
recevons.

4o Méditer sur les vertus qu'elle a surtout aimées et pratiquées,
et demander la grâce de l'imiter aussi fidèlement que possible.

5o Prier pour qu'aucun enfant ne soit privé du baptême et
n'ait le malheur de perdre l'innocence baptismale.

Guérison merveilleuse obtenue par l'ititercession de Mgr de Lavai

Nous publions sans commentaire les- documents suivants; ils sont assez
-éloquents par eux-mêmes. (1)

- <SANTE-J ULiE DE SoMERSET, 18 juin, 1894.
t Mgr J.--C.-K. LAFLA M\IE, Supéiieur du Séminaira de Québec.

t Monseigneur,
Un.paroissien d'Inverness, autrefois·de Sainte-Julie, souffrait d'une hernie

inguinale depuis quarante ans, suite d'un accident (un coup de levier). En
janvier dernier.(1894) le mal prit un caractère des plus graves. Le pauvre
souflrant.ne pouvait plus travailler. Il était décou'ragé, et d'autant plus qu'il
était impossible d'appliquer aucun bandage, moyen auquel ont redours la
plupart de ceux qui souffrent de cette infirmité. Mais tout à coup il se rap-
-pelle qu'on avait recommandé à plusieurs reprises d'invoquer Mgr -de Lavà],
-déclaré Vénérable, afin d'obtenir par son intercession des faveurs qui pour-

(1) Nous devons ces documents à la bienveillance do Mgr Laflamme.

No. .1-ler septembre 1894.

BBIOT.H2Qua~
DE LA MAISON xÈnrE

n -l:r -n
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raient héter sa canonisution. Il s'adressa aussitôt au saint évêque, aveu
promesse de faire rapport à qui de drôit du soulagement qu'il lui procurerait, et

,dès le lendemain le mal disparut complètement. Il me (lit que, depuis, il
n'a ressenti aucune douleur. Il considèressa guérison comme complète. 11-
a pris part à tpute espèca de travaux, sans éprouver d'inconvénients. t Je
suis aussi bien, me dit-il, quelda'ds na jeunesse.

Il est heureux de rendre de témoignage dans le but de faire connaître de
plus en plus la puissance d'intercession auprès de Dien du.premier évêque du
Canada.

. < Mr Protais Dion appartient à la classa agricole. C'est un homme de 71
ans , un bon et fervent catholique, dont la conduite est exmplaire et qui est
parfaitement digne de foi.

e J'ai l'honneur d'être etd.

(Signé) PRUDENT DUBE, Ptre, Curé.-

Depuis, à la demande de Monsieur le Cur'de Sainte-Juie, M, Dion a fait
lui-même, d'èvant le curé et le milecin de la paroisse, la déposition suivante,
laquelle a été attestée par lo curé:

. SAINTE-JULIE, Il août, 1894.
Mon nom est PrOTAIs DioN. Je suis âgé de 71 ans.

A l'âge de 31 ans. après un coup que j'attrapai, j3 fus atteint d'une hernie
dans la région inguinale. Je n'ai jamais essayé aucun remède ni employé
aucun instrument ordinairement uité pour la cure de cette maladie.

eLorsque je voulais travailler, il se faisaitsubitement une tumeur. dans la.
région inguinale, je soulfrais terriblement, et je n'étais. plus capable de rien
faire.

t Pour me soulager, je faisais un peu de· pression sur cette tumeur qui
disparaissait, ainsi que tout le mal.

t En janvier, je fus frappé d'une attaque plus douloureuse et plus terrible-
que jamais, je pensais en moprir. Je me recommandai alors à Mgr de Laval,
en qui j'avais toujours en beaucoup de confiance. A ma grande surprise, le
lendemain matin,.je me suis éveillé et je n'avais plus aucune douleur, la.
tumeur qui m'avait causé tant ie souffrance n'existait plus.........

a Depuis ce temps, je suis parfaitement bien et le mal qui m'a fait souffrir
pendant quarante ans est entièrement disparu. Tellement que je suis capable
de faire les ouvrages les plus durs, même de sauter en bas d'une voiture,
comme je faisais à l'âge de vingt ans. D

-Voici enfin l'opinion du médecin sur].a. guérison-de If. Dion.
Monsieur Dion, il est vwai, n'a-jamais subi aûcun traitement, ni été visité-

par aucun médecin; mais, d'après son rapport, if ny a pas l'ombre d'un doute
qu'il avait une her'nie.

Je n'ai.pas encôre une bien longue, expérience comme médecin, mais je
sais que la guérison d'une hernie est toujours chose difficile, et je suis le
premier à être admirablement surpris de la guérison de M. Dion qui a été si-
prompte et je trouve qu'il y a dans ce fait-quelque chose de plus qu'ordinaire.>

(Signé). L.-A. FRËGHETTE, M. D.
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Théologie populaire

Du Baptême
Qu'est-ce que le Baptêime?
Le Baptême- est un sacrement qui efface le péché originel,

nous fait chrétiens, enfants de Dieu et 'de 'Bglise et héritiers,
du Ciel.

Le Baptême nous fait chrétiens, c'est-à-dire membresde PEglse
de Jésus-Christ ; enfants de Dieu, c'est-à-dire enfants adoptifs.
Tous~les hommes; en effet, sont par leur création les enfants. de
Dieu mais les chrétiens ne le sont pas seulementjpar leur
création, mafs aussi par la grâce et l'union avec Notre Seigneur.
Il nous fait, de 'plus, héritiers du Ciel.

Un héritier est celui qui, à la mort d'un autre, hérite de sa
propriété, de son argentet de ses autres biens. Ces choses lui

.-sont laissées pat testament, ou lui sont données par la loi du
pays, lorsque la personne mîurt sans faire de testament.

Un testament est un. document écrit dans lequel 'une per-
sonne déclare ce qu'elle désire être fait de tout ce qu'elle
possède, lorsqu'elle mourra ; dans lequel elle mentionne les
.Suvres de charité ou les personnes auxquelles-elle désire laisser
ses biens. Ce testament est signé par des témoins ; et après la
mort du testateur, il est remis à une personne qu'on appelle
l'exéputeur-testamentaire, dont la tâche est de voir.à P exécution
-fidèle de toutes les/clauses du testament. IL ëst facile de bien
comprendie maintenant. pourquoi nous appelons-la Bible: l'Au-
cien et le Nouveau Testament. A sa mort, Notre-Seigneur nous
a laissé un hérita'ge et ùne propriété spirituelle. Cet héritage est
le Ciel que nous-avions perau par le,.péché d'Adam et-que nous
avons regagné par la mort de Jésus.Christ. Cette propriété
spirituelle est la grâce de Dieu qu'il nous a, méritéë; .IAncien
Testament renferme la.pÉomesse de ce que Notre Sëigneur noüs
a l'aissé à sa mdrt, et le Nouveau Testament -montre 4ntil a
rempli sa -promesse et nous a laissé ce q'ilfavait promis. 'An-
cien Testament a été écrit avant -sa -mort, et le Nouveau Testa--
ment seulement après. Les témoins de ces deux -Testaments
furent les patriarches lès -prophètes, les Apôtres et les Evangé-
listes-qui, par l'inspiration du. SaintaEsprit, 'ont entendu. Dieu
fàireiés promesses.;

L'Eglise estl'exécutrice dii testament de Jésus-Christ, et diest
-elle, par conséquent, qui est. chargée de voir--à ceque tous les
hommes reçoivent ce qu'il leur a laissé, c'estàsdire le Ciel et la
grâce de Dieu. Elle doit aussi veiller à ce qu'ils né soient pas-.
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dépouillés de ces biens par leurs ennemis: le demon, le monde
et la chair.

Le Baptêne efface t-il aussi les péchés actuels ?
Le Baptenie efface aussi les péchés actuels et les peines qut

leur sont dues, pourvu que l'on en ait un sincère repentir.
Nous savons que le baptême a été institué pour remettre le-

péché originel. Mais supposons qu'une personne reçoive le bap-.-
tême seulement à l'âge de vingt-cinq ou trente ans, ou encore,.
peu de temps avant de mourir. Il est bien probaflie, si non cer-
tain, qu'elle a dû commettre quelques péchés depuis qu'elle a.
l'usage. de raison. Eh bien ! ces péchés qu'elle a commis depuis
qu'elle sait distinguer entre le bien. et le mal, seront ils affacés
par le Baptême tout'comme le péché originel ?, Certainement.

Tous les péchés, sans distinction, sont pardonnés,. sans qu'elle
soit tenue de les confesser auparavant.; et, en même temps, toute
la peine temporelle qui leur est due, lui est remise.. Mais' pour
qu'il en. soit ainsi, il faut, bien entendu, absolpment .comme
dans la confession, qu'elle ait la contrition de s2s fautes et le
ferme propos de ne plus les commettre. De plus, pour dispenser
cette personne de confesser les péchés qu'elle peut, avoir commis
depuis l'âge de raison, il faut avoir la certitude absolue' qu'elle
n'a jamais été baptisée une première fois.

Il n'en est pas de même dans le-sacrement,de Pénitence. Il
remet, il est vrai, la peine éternelle et une partie de la peine
temporelle ; mais il reste toujours au pécheur à satisfaire à Dieu
pour l'injure qu'il lui a!faite en péchant, pien.que tous ses péchés
aient été pardonnés.

Par conséquent, illuifaut,.en ce monde ou dans le purgatoir.e-,.
souffrir une peine que nous appelons temporellé, parce qu'elle ne
doit pas durer toujours. Où peut satisfaire à la justice de Dieu%
sur la terre, et éviter ainsi les souffrances du Pirgatoire, par la
prière, le jeûne, les indulgences, L'aumôme et les bonnes ouvres,
de même qu'en supportant avec patience les souffrances, lês-
.épreuvès etles afitions, et en les offrant.à Dieu comme satis.-
faction pour nos péchés.

Dans le baptême, au contraire, les peines éternelle et tempo-
relle sont entièteient remises; de sorte que si une personne
-meurt immédiateiënt après son baptême, elle s'en va directe-
ment au. ciel, sans passer .par les flammes du Purgatoire-où v.ont
seulement ceux qi n'ont pas satisfait pour la peine temporelle
due: à leur péché. De même, cette personne ne peut gagner
aucuné indulgence, parce que lesindulgences sont destinées à.
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solder la peine temporelle; ni recevoir lé sacrement de Péni-
'tence, parceque la Pénitenice ro'not seulement.les péchés com-
mis après le baptême, e. que cette Personneè :n'a aucun péché à
faire reniettre. Admirons donc la bonté?/ihflniedé- Dieu en
inistituant-un sacrement qui nous met.dans l'état -d'innocence où
ýétaient nos premiers parents au soi-tir des uaîsdu (iréatbur.

D. G.

L'oeuvre dès Tabernacles

Les objets suivants ont été confectionnés par Ieg Damnes de
l'oeuvre des Tabernacles, de septembre -1893 à miii '1894

SDais; 'I Drap mortuaire; 50 Chsb~' hps OoiIes
huméraux ; 27 Voiles e'abrcl; 25 Voiles -de'ciboire; 20
Nappes de communion ; 20 Nappes d'aûtel; 43 Aubes;' 40 Sur-
plis; -12 Lavabos d'évê^que; '128 'Lavabos ;'a' Petits pu~rifica-
toires; '100 Grands puirificatoires; 134 Grands corporaux; U~
Petits Corporatix.; '12 Chr-émeaux; 48 Serviettes ; 7 Rouleaux ;
63 Amicts ; 275 Tours d'étoles ; 4 Alumelles ; 6 Dentelles* de
nappes; 70 Pales; 36 Bi3urses- de salut'; 1-2 Etoles reversibles;
24 Etoles de confession; 36 Etoles de salut; 60 cordoiàs d'laubes;
'12 Pelotes; 2.8 Bouquets.

Ces-divers objets.,sont estimés à $4,300.

Avec le présent numéro,, In Senainc 'Religieuse de Québec entre
dans sa septième année.

Nos. remerciements à ceux qui veulent bien 'encourager-
notre, -publication., non seullemneÉt en la recevant.mais en-payant
fidèlement leucr abonnement. t'L),

.CDidedu colon

Nos remerciements pour 'lenvoi d'un. exemplairedu Guide du UÙolon,préparê
sous la direction de l'Honorabk. Commissaire des Ter'res de la Couronne.

Cetté nouvelle édition, pl.us. complète que les -pýrédenteIs, ne laàise rien 'à
désirer et fait'honnieur au Déîî&rtementý deb Terres.

Elle renferm e Wabord ne description de nosprincipaux centres de-"coloni-
sation, puis-une série d'informatiohs générales -pouivànt être utiles-& ceux qqi
Se proposent de se fixer sur nos terre?.

(1) Pour les conditions de l'abonnement voli la seconde pagede la. oouverture.
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0i trouve aussi dans ce g~ieun résurný substantiel dts lô'iSqpIi régissent
la vente des terres pmibliques. l"s rèclcments se rapportant à la rente d'occu-
Vit-ofl que lesicolons sans ître sont. t'-nus de payer, les devoirs'et, les attribu-
tions des agents des-terres et des bois, ainsi que l'exposé des conditions au.%.-
quo!les des concessio)ns gratuites l)euýý.rt être faites aux chefs de d mze enfants.

La dernièrýe partie du v lubie comprend un tableau dà aillé dles agences sous
le contrôle dlu département des Terres: agenices des terres et des bois, agences
des biens des Jésuites, agyfe.ý de !a Seigneurie, de Lanzon, àagence <lu domaine
de la Couronne, et enlin un état indquaniit les localités où Io cadastre est en
,vigue,,ur.

Le tableau des agences renflerme tl;s iadidations cp-,iplitt!s sur le. siège de
l'agence, les voies de commnifcation pour y parvenir, le nombrc d'acres arpen-
lés etofferts en v'ente, les rangs dles cantons cù se trouvent les lotslispofibes,
le pris des trr~s dlins chacune 'les agences, et les observations sommnaires
-sur la qualité du sol et sur le.; di!ffrentes espèce-s de bois dans c!haque cantonl.
Ce tableau renlèerme aussi u'lnsnotes sur les mines et la rèche.

Bref, cette nouvelle édition du Guide dut Colon est une véritable mine de
renseignements précieux et dje la plus, haute utilité.

Série de lettres sur suie quiestion palpitante f'iiférêt

UNE AUTRE DIGRESSION

Noths avons cru devoir interrompre, encore une fois, l-a série
de nos lettres, pour faire place à l'article suivant, extLrait du NO 6
de la (cRevue Mensuelle, coinplément de la publication, Le Diable
au XIXO siècle ») qtii l',31DI-1nnte elle-même *du Bidictindes Servi-
leurs de Sain t-Pierre, organe de la Société de ce nom, dont Mgr
Pava, évêque de Grenoble,, est le fondateur et le iirésident..
d'honneur.

«Rien n'est aussi bien prouvé aujourd'hui que l'action dle lit
Franc-Maçonnerie et le r'ôte politique, social et antireligieuix
qu'elle remplit dans le maondetx Néanmoins il y a encore beau-
coup de gens, même dans les milieux instruits, qui ne veullent
,pas en par ler et affectent unie incrédulité ou une indifférence
ýobstinée en'ce qui coiicernt' a secte, semblant la ttait.et comme
ue société de plaisir ou une camaraderie d'afftires sans action
politiquie et sans portée pour l'avenir social. Quant au Diable,
vrai chef de la Franc-Maçonnierie, si l'on s'aviEe d'eui pronîoncer
e nom, on est considéré la plupart, du temps comme un esprit

-enfantin, peu séiýieuxeL capable seulement d'apprécier des con-
tes bleus de vieillescbonnes femmes.

*Ces mêmes sceptiques, ces inidifférents, ces incrédules qui ne
veulent pas -voir le Fait politique et religieux le plus conisidéria-
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.ble de notre âge, qui rient du monde surnaturel et des enseigne-
ments du christianisme, sont très souvent affolés-de spiritisme,
d'hypnotisme, de tous les prestiges du merveilleux pratiqué par
les pires avenuriers de l'occultisme contemporain.

Ce fait, que chacun a pu expérimenter cent fois, dénote que
notre âge ne se pique ni de logique ni de bon sens, puisqu'il
dédaigne les réalités les plus graves et les plus certaines pour
s'attacher aux farces de charlatans spirites ou aux expériences
plus que suspectes de certains agents dont l'objectif est fort peu
clair.

Ceux qui, dans le public, font, disent-ils, le plus de concessions,
avouent que la Franc-Maçonnerie est une association politique
dont le but est d'assurer à ses menibres tous les bénéfices, tou-
tes-les situations politiques, toutes les places, toute l'influence
gouvernementale. Mais ils ne vont pas plus loin et ne veulent
rien voir au delà. Qui commande et dirige en réalité la Maçon-
nerie ? Ne Cherche-t-elle que des avantages, des places et de
l'influence pour ses adhérents ?

Si tel était le vrai, l'unique but de la secte, comment expliquer
ses actes et son orientation principale ? Pourquoi sa guerre à
la religion ? pourquoi des actes, tels que les diverses laïcisations,
qui sont évidemment contraires non seulement à la religion,
mais aux plus vulgaires intérêts matériels ? Quel intérêt, une
fois maîtresse du gouvernement, aurait-elle à persécuter, -à
vexer, à proscrire toute une classe de citoyens, la plus nom-
breuse, la plus cohsidérée, même' par les malhonnêtes gens ?
Est-ce que son intérêt évident ne serait pas au contraire de se
concilier ces honnêtes gens, pour prévenir la guerre à laquelle
ils finiront par se résoudre, après de trop longues hésitations ?
Car il est clair que la Maçonnerie n'étant en -somme qu'une poi-
gnée d'audacieux, le jour où les millions de catholiques se.
décideront à s'unir contre-eux, cette infime association de 25,

0 persécuteurs (l'auteur parle uniquement pour la France)
disparaîtra com.ne un fétu de paille balayé par le vent.

Il y a donc dans la secte un autre objectif que la curée des
places ; il y a une autre direction plus puissante que celle des
chefs officiels qui, salis cela, seraient bien maladroits et peu
'avisés. Or, l'adresse et l'intelligence ne manque pas aux sectaires.

Pourquoi s'obstinent-ils à -des actes qui ne servent en rien
leurs vues d'ambition personnelle, qui irritent la population
même.indifférente et qui, sans leur être du moindre avantage,
leur nuisent au contraire dans le public qui les soutient enicore?

7.
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Il est très certain, en effet, que dans ce public qui suit aveuglé-
ment, la direction maçonnique, beaucoup de gens sont étonnés,
vexés et irrités de cette persécution obstinée des catholiques, de
ces mesures odieuses contrë le droit et la liberté, dont ils ne
comprennent pas le but et la nécessité. Les maîtres leur afflir-
ment que les catholiques sont des ennemis, et ils semblent le,
croire, par lassitude ou indifférence. Mais ils seront détrompés
tôt ou tard, et alors viendra le mauvais quart d'neure pour les
trompeurs.

Oui, il y a pour la secte un autre objectif que la curée des
places ; il y a une direction occulte, qui n'est point celle de ses
chefs apparents.

Si le public n'en est pas encore bien sûr, ce n'est pas la faute
des grands chefs sectaires, qui ne le -cachent guère et jettent, à
ce sujet, leurs aveux à tous les vents. Les publications maçonni-
ques ne laissent nul doute, nile ombre sur ce point, et l'on ne
peut que s'étonner une fois de plusen voyantquel4emps etquels
efforts sont né,.essaires pour vulgariser les faits les plus certains
et faire pénétrer dans les masses mème instruites et lettrées les
vérités les plus palpables.

« Mais alors, dira-t-on, vous croyez que c'est le diable qui
mène la Franc-laçonnerie ?... Mais enfin... est-ce sérieux ?...
peut-on décemment croire...??...»

Voilà bien où on en est ·venu. Ces pauvres gens qui font.
tourner les tables, qui évoquent les esprits et croient sur parole
les pires charlatans hypnotiseurs, ne croient même plus au
diable, pas plus que souvent ils ne croient en Dieu.

Beaucoup de catholiques ont des idées aussi vagues et presque
autant de doutes. Ils croient en Dieu ; mais ils sourient parfois
en parlant du diable, comme s'il s'agissait d'une légende mytho-
logique.

On a peine à comprendre un pareil état d'esprit, et l'on n'y
croirait pas si tout cela n'était pas prédit depuis longtemps.
Voici par exemple ce qu'on lit dans la 2 épitre de saint Paul à
Timothée (IV, 3, 4):

« Viendra un temps où -les hommes ne supporteront plus la.
saine doctrine, mais, suivant leurs caprices, ils amasseront des
maîtres autour d'eux, éprouvant une vive démangeaison aux
oreilles, et détournant l'ouïe le la vérité, ils se tourneront vers
les fables. »
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Saint Pierre annonce de même, notamment dans ta 2e Epitre,
qu'on verrait des imposteurs artificieux marchant suivant leurs
convoitises, qui détourneraient les chrétiens de la vérité.

Nous sommes bien au temps prédit par saint Paul. Il n'est
pas de docteur de mensonges qui ne réussisse à faire école et à
amasser autour de lui un public souvent nombreux. Il n'est pas
de sottise qu'on ne puisse faire prendre à ce public pour une
conquête scientifique. Quant à la vérité, on en est las et on s'en
détourne.

Un autre fait curieux qui caractérise ce temps est l'ignorance
profonde où le public et beaucoup de savants sont des faits les
plus certains, lorsque ces faits peuvent contrarier les erreurs
ou les mensonges.courants.

Qui sait par exemple, dans le monde, même de la science, que
la plurart des phénomènes de magnétisme ou d'hypnotisme,
qu'on dit révélés_ depuis quelques années, sont vieux de bien
des siècles ?

Dès l'Asc( ision de Notre Seigneur, et alors que les Apôtres
commençaient à répandre le christianisme, un docteur comme
il y en a eu beaucoup depuis un certain temps, mais bien
plus fort que ces derniers, a étonné et séduit le monde par
ses prestiges. Simon le Mage a fait des choses bien plus éton-
nantes que les maîtres des erreurs actuelles. Il a fallu, pour
qu'on en sût des détails, la découverte d?un manuscrit antique
qui les rapporte. Simon non seulement faisait produire tous
les prestiges des tables tournantes et parlantes, mais il s'élevait
dans les airs et contrefaisait les miracles de saint Pierre pour
tromper les nouveaux chrétiens et les Romains qui écoutaient
l'apôtre.

Est-de que Simon avait découvert une science nouvelle? Non.
Il s'était simplement vendu au démon, et c'est par le pouvoir du
démon qu'il opérait ses prestiges. On le vit bien lorsque s'étant
fait enlever dans les airs par son- inspirateur, il retomba lourde-
men, sur une simple prière de saint-Pierre à Dieu, etqu'ilmou-
rut de sa chute.

Il n'y a rien de nouveau sous le soleil... (dit Salomon, Ecclè, i,
10). C'est vrai surtout des prestiges hypnotiques, magnétiques
et autres de ce genre.

On devrait un peu étudier, ou simplement lire l'histoire si ins-
tructive de Simon. (1) .Jamais on a eu tant besoin de la connaî-

(1) Voir l'Histoire do l'Egliso de Darras, vol. V. p. 357-60; 196 à 202; vol. VII.
p. 601 à 6'0 ; 584 à 588.
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tre qu'à notre époque, où tant de faux docteurs crient à tous les
.vents qu'ils ont découvert une science nouvelle et surpris de
grands secrets de la nature. Ils ne font rien que Simon et bien
.d'autres n'aient fait avant eux.

La sorcellerie du Moyen-Age et celle des Italiens de la Renais.
sance, l'astrologie des Médicis et les arts occultes qu'une femme
néfaste de cette famille a introduits en France, ont étalé bien
d'autres prodiges que ceux de la Salpétrière ou des écoles actu-
elles. Les astrologues de Catherine étaient autrement forts que
certains personnages en réputation aujourd'hui. Ils n'ont jamais
prétendu avoir découvert une science, ni surpris un secret à la
nature. Ils avaient au moins le mérite de la franchise et auraient
ri de bon cour des allures pédantesques de nos faux savants.
Parmi ces derniers, il y a beaucoup de Prudhommes. On dirait
que le type créé par Henri Monnier a fait souche un peu partout,
et c'est un des caractères de notre temps que ce mélange de pré-
tentieuse sottise qu'on trouve dans tout ce que notre âge a pro-
duit de mauvais. Dans la plupart des prétendus savants, il y a
un poseur naïf qui s'admire lui-mème autant qu'il trompe le
public.

lA suivre.)

Paroles du cardinal Pie

Quiconque me dit qu'il n'a pas d'opinion politique, n'achèvera
pas son discours avant de m'avoir démoniré qu'il en a une,
qu'elle est mauvaise et qu'il veut me la faire partager.

La criminalité dans Ontario et Québec

Actuellement, dans Ontario, il y a un criminel par 124 habi-
tante.. et dans Québec, seulement un criminel par 155 habitants

Plus'de modestie siérait donc à la province pharisienne.

LE BIENHEUREUX GERARD MAJELLA

(Suite)

Sa pénétration des consciences
Le notaire de Rubertis, de Muro, s'était rendu coupable d'un homicide. Un

jour, le Frère Gérard le rencontrant lui dit sans prèambule: cVotra conscience
est en mauvais état; vous n'avez jamais confess6 l'homicide que vous avez
commis dans votre vignoble sous un cerisier. à Cette rè:vàlation inattendue et
-si précise produisit son etTet. Le notaire it une confeasion sinCere, et ne crai-



gnit pas de divulguer sa faute, en ajoutant: <Oui, Gérard est un grand saint,
il.m'a révélé ce qui n'était connu que de Dieu seul et de moi. i

Traversant un jour la place publique d'Auletta, Gérard va droit à un inconnu:
< Mon fils, lui dlit-il, comment pouvez-vous être en paix ? Tel jour vous avez
commis tel péché, et vous ne vous en êtes pas confessa. Allez vite trouver un
prêtre, et réconciliez-vous avec Dieu. > Le pécheur, tombant à genoux, avoua
sa faute, et se hâta d'aller sincèrement l'avouer au confesseur.

On allait prêcher une retraite au couvent de Caposèle. Sachant que quel-
ques villageois fugitifs-se tenaient dans les bois vcisins, Gérard les invita par
un billet à assister aux, saints exercices. Ils s'y rendirent. Le bienheureux
les adressa pour la confession au Père Pétrella, et les ayant rencontrés un peu
après: < Avez-vous été à confesse? leur demanda-t-i.-t Oui, répondirent-ils.
Belle confession que vous avez faite, répliqua le frère. Et tel péché et tel autre
péché, pourquoi ne les avez-vous pas déclarés? > Ces pai-oles les stupéfièrent.
c C'est vrai. dirent-ils, et puisqu'il en est ainsi, venez avec nous et soufflez-nous
nos péchés à l'oreille, car nous ne saurions pas nous les rappeler tous, et nous
pourrions nous tromper. S

Ses visions à distance
Il jouissàit aussi de cette lumière divine par laqpelle il voyait en esprit,

même à distance, ce qu'il n'aurait pu na:-rellement connaitre.
Rencontrant un jour, à Naples, un jeune compatriote: c Mon cher Pascal,

lui dit-il cnu, savez-vous bien que notre archiprêtre vient d'être assassiné dans
une des rues de Mura?-C'est impossible, répondit l'autre, stupéfait; je reçois.
à l'instant une lettre de Muro, on me l'aurait. dit. - La chose est cependant
telle, mon ami: il n'y a pas moyen d'en douter.i L'assassinat venait réelle-
ment d'avoir lieu: mais, à cette épo-que, il était impossible qu'on le sùt si tôt
à vingt lieues de distance.

Le serviteur de Dieu connaissait même les secrets de l'autre vie.
Un jour qu'ii était au milieu de ses confrères à Ilicêto, il entra tout à coup

en-extase. Interrogé quelle en était la cause : < je viens de voir, répondit-il,
l'âme lu Père Cafaro s'envoler au ciel. Sa place n'est pas loin de saint Paul,
parce que, prêchant continuellement avec zèle et-ferveur, il a gagné beaucoup
d'âmes à JÈsus-CHRIsT. i C'était précisément le jour et l'heure où le saint mis-
sionnaire rendait son àme à Dieu dans le couvent de Caposèle.

Il écrivait à une reli:ieuse de Ripacandida: <Vous me dites que-la' Sour
Oliviéra m'offre ses salutations; cela est vrai, niais c'est du haut du ciel. >
Cette Sour, en effet, venait de quitter cette terre d'exil.

(à suivre)

A travers le monde des nouvelles

Québec.-Les Quarante-Heures auront lieu à Saint-Adrien, le
3 ; à Saint-Roclh des Aulnets, le 4; à Saint.Benoit Labre le 5 ;
à Saint-Agapit, le 6.-La Vérité exprime le désir de voir établir
à Sainte-Anne un bureau de constatations médicales, analogue à
celui de Lourdes, Nous sommes du même avis. Pour com-
mencer, il suffirait de faire ce service pendant les mois de juin,
juillet et août.

LÀ SEMAINE RELIGIEUSE
i il
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Rome.-La Sacrée-Congrégation des Rites a résolu plusieurs
questions se référant soit à des préliminaires de causes de saints,
soit à dés concessions et approbations d'offices liturgiques.

Parmi les questions relatives aux préliminaires de causes de
saints, 'il y a: la revision des écrits da la servante de Dieu,
Louise de Marillac, veuve Le Gras, co-fondatrice de la Société
des Filles de la Charité, et l'abstention de tout culte public en-
vers la vénérable servante de Dieu, Marguerite Dufrost de La-
jemmerais, veuve d'Youville, fondatrice et première supérieure
-des Sours de la Charité au Canada.

La Sacrée-Congrégation a approuvé l'addition à l'office et au
martyrologe romain en l'honneur de saint Camille de Lellis et
de saint Jean de Dieu, du titre de .patrons de tous les hôpitaux
et de tous les infirmes.

Elle a aussi concédé l'addition au bréviaire et au martyrologe
du titre de pation de toutes ls associations de charité dans le
monde entier, en l'honneur de saint Vincent de Paul.

Enfin, la Sacré-Congrégation des Rites a approuvé le propre
de la messe et de l'office en l'honneur de la sainte médaille de
l'Immaculée-Conception.

Voici, en substance, ce que renferme le règlement qui va étre
publié sur le plain-chant èt la musique sacrée.

Pour le plain-chanit, la ,Sacrée Congrégation des Rites recon-
mande les éditions approuvées par elle, par conséquent, l'édition
de Ratisbonne, mais elle ne l'impose pas, elle laisse pleine
liberté aux évêques; cepéndant, elle a un mot de louanges pour
les trois cents diocèses qui ont accepté cette édition.

Pour la musique, la Congrégation part de ce point: que la
musique sacrée doit servir à élever l'âme vers Dieu ; par con-
séquent, elle exhorte fortement les évêques d'Italie à faire leur
possible pour éviter toute musique se rapprochant trop de la
musique de théâtre; elle veut une musique sérieuse et grave,
cependant, elle laisse les chefs des diocèses libres, car, dit-elle,
l'évêque seul peut savoir ce qui convient aux mours et aux
habitudes de chaque population.

Un nouveau décret de la Sacrée-Congrégation des Indulgences
vient de valider toutes les érections de Chemin de la Croix faites
jusqu'à présent irrégulièrement, c'est-à-dire sans avoir observé
toutes les prescriptions demandées par le Saint-Siège, surtout
sans avoir obtenu le consentement, par écrit, permettant l'érec-
tion demandée.


